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Regeste
X. c/Service des automobiles et de la navigation | En présence d'un conducteur roulant à une distance de 10 mètres à 100 km/h, les art. 90 ch.2 et 16c LCR ne s'appliquent pas automatiquement. Il convient plutôt de déterminer le degré de gravité de l'infraction, sur la base de l'ensemble des circonstances. Cas dans lequel, sans constituer loin s'en faut une vétille, le comportement du conducteur n'atteint pas la gravité de ceux qui, par exemple, veulent délibérément forcer d'autres usagers de la route à changer de voie, font des appels de phares et adoptent ce comportement sur une longue distance. Cas de moyenne gravité admis, durée du retrait de trois mois ramenée à un mois.
Erwägungen
E. 1
de la loi du 18 décembre 1989 sur la juridiction et la procédure administratives, le recours est intervenu en temps utile. Il est au surplus recevable en la forme.
E. 2
Le recourant soutient d'abord que la décision entreprise est entachée d'une violation du droit d'être entendu. Il se plaint de ce que le SAN a statué sans avoir répondu à sa requête, du 7 juin 2005, de prolongation du délai imparti pour qu’il se détermine sur la mesure de retrait envisagée.
E. 3
a) Comme le Tribunal administratif en a jugé en matière fiscale (FI.2003.0127 du 29 avril 2004), les règles sanctionnant la violation du droit d’être entendu commanderaient, en principe, d’annuler la décision entreprise et de renvoyer le dossier de la cause à l’autorité intimée pour nouvelle décision. Il est toutefois admis que la garantie n’a qu’une portée relative et que le vice peut être réparé à la condition que, dans le cas concret, la procédure de recours donne à l’administré l’occasion de s’exprimer et que la cognition de l’autorité de recours ne soit pas moins étendue que celle de l’autorité de première instance (ce que le tribunal a admis, v. FI.1992.0013 du 19 octobre 1992, cons. 2c). De même, l’informalité pourrait être corrigée si l’information sur la nature et la cause de l’accusation est complétée au cours de la procédure de seconde instance, pourvu que l’accusé puisse faire valoir utilement ses moyens par la suite (FI.1992.0013 du 19 octobre 1992 cons. 2 e et les références citées; v. aussi par exemple, sur la jurisprudence du Tribunal fédéral relative à cette question, l'ATF 2P.137/2005 du 17 octobre 2005 dans la cause GE.2004.0082). On peut se dispenser de trancher la question de savoir si le silence du SAN, sur la demande de prolongation formulée par le recourant, constitue ou non une violation du droit d’être entendu. En effet, les conditions permettant de réparer une telle violation sont remplies : le recourant est informé des infractions qui lui sont reprochées et il a pu se déterminer devant le Tribunal administratif. Ce dernier dispose en outre d'un plein pouvoir d'examen. On peut se référer à cet égard à la jurisprudence rendue en matière fiscale où le Tribunal administratif a jugé que l'art. 36 LJPA lui confère, en matière de droit pénal administratif, le rôle d'une juridiction d'appel. Dans ce cadre, sa tâche consiste à revoir librement (art. 53 al. 2 de la loi sur les sentences municipales, par analogie) la cause en fait et en droit, qu'il s'agisse du principe ou de la quotité de la peine. Une telle solution est seule compatible avec l'art. 6 CEDH (ATF 115 Ia 406) : si la décision contestée devant le tribunal n'était examinée que sous l'angle de l'abus ou de l'excès du pouvoir d'appréciation, le principe de l'égalité des parties, garanti par l'art. 6 § 1 CEDH, ne serait plus respecté. Ces principes valent aussi en matière de retrait de permis de conduire à titre d'admonestation, que la jurisprudence considère de longue date déjà comme une décision sur le bien-fondé d'une accusation en matière pénale au sens de l'art.
E. 6
a) Les déclarations du recourant, relatives à la vitesse de son véhicule, ont varié comme il suit, en résumé : -   Le 31 mars 2005, jour des faits incriminés, il a indiqué avoir circulé à une vitesse comprise entre 140 et 150 km/h. -   Le 25 août 2005, dans son recours, il s’est abstenu de préciser la vitesse litigieuse. Il se borne à relever l’absence de preuve de la vitesse, mentionnée par lui-même auparavant, de 140 à 150 km/h. Il s’est prévalu du prononcé pénal selon lequel il avait outrepassé la limitation générale de 120 km/h, de l’imprécision du tachymètre équipant son véhicule, enfin d’une marge d’incertitude de 10 % applicable aux compteurs étalonnés. -   Le 21 novembre 2005, par courrier de son conseil, il a nié avoir roulé à plus de 120 km/h. Le véhicule qui le précédait ayant circulé normalement, il en découlerait que tel aurait été aussi son cas. Il précise que, vu la lenteur particulière de cet autre véhicule, on ne saurait d’après lui retenir que, lorsqu’il l’a talonné, il roulait à une vitesse excédant manifestement 100 km/h. Il faut d’emblée rappeler que, au contraire de l’autorité pénale, le SAN, dans la décision entreprise, ne retient pas un excès de vitesse en tant que tel. Il impute au recourant uniquement le comportement ayant consisté à ne pas respecter la distance de sécurité en circulation en file, savoir une infraction à l'art. 34 al. 4 LCR. Dans ce cadre-ci, l'autorité intimée retient que l'intéressé a circulé à une vitesse approximative de 150 km/h. La vitesse du conducteur qui viole les règles de distance joue un rôle pour déterminer la gravité de l ’infraction. On verra ci-dessous que, même en tenant compte d’une vitesse de 120 km/h, les circonstances de la présente espèce réalisent les conditions d’application de l’art. 34 al. 4 LCR. La question de la vitesse précise du véhicule du recourant revêt dès lors une importance relative. b) Selon la jurisprudence du Tribunal fédéral, l’autorité administrative doit en principe surseoir à statuer jusqu’à droit connu sur le plan pénal lorsque l’état de fait ou la qualification juridique du comportement litigieux présente de l’importance pour la procédure administrative (ATF 119 Ib 158 cons. 2c/bb). L’autorité administrative, statuant sur un retrait de permis, ne peut pas s’écarter, sauf exceptions, des faits retenus dans une décision pénale entrée en force. En particulier, l’autorité administrative doit s’en tenir aux faits retenus dans le jugement qui a été prononcé dans le cadre d’une procédure pénale ordinaire comportant des débats publics avec audition des parties et de témoins à charge et à décharge, à moins qu’il n’y ait de clairs indices que cet état de fait comporte des inexactitudes. Dans ce dernier cas, l’autorité administrative doit, si nécessaire, procéder à l’administration des preuves de manière indépendante (ATF 119 Ib 158 cons. 3). Le principe selon lequel l’autorité administrative ne peut pas s’écarter de l’état de fait établi dans une procédure pénale vaut également à certaines conditions lorsque la décision pénale a été rendue dans une procédure sommaire (ordonnance de condamnation), ou lorsque la décision pénale se fonde uniquement sur le rapport de police et que les témoins n’ont pas été formellement interrogés, mais entendus par des agents de police en l’absence de l’accusé. Il en  va ainsi, notamment, lorsque l’accusé savait ou devait s’attendre à ce que soit également engagée contre lui une procédure de retrait de permis et a renoncé à faire valoir ses griefs éventuels et ses moyens de preuve dans la procédure pénale sommaire, ainsi qu’à épuiser, en cas de besoin, les voies de droit existantes (ATF 121 II 214 cons. 3a). L’autorité administrative ne peut s’écarter du jugement pénal que si elle est en mesure fonder sa décision sur des constatations de fait inconnue du juge pénal ou qu’il n’a pas prises en considération, s’il existe des preuves nouvelles dont l’appréciation conduit à un autre résultat, si l’appréciation à laquelle s’est livré le juge pénal se heurte clairement aux faits constatés ou si le juge pénal n’a pas élucidé toutes les questions de droit, en particulier celles qui touchent à la violation des règles de la circulation (ATF 109 Ib 203, ainsi que les autres arrêts rappelés dans ATF 119 Ib 158 cons.3). E n cas de déclarations contradictoires de l'intéressé au sujet des circonstances d'un accident de la circulation routière, le tribunal applique la règle dite de la "première déclaration" ou de la "déclaration de la première heure" selon laquelle il faut s'en remettre aux déclarations de première heure plutôt qu'à celles faites ultérieurement après mûre réflexion (Bulletin AC 94/1, fiche 3/6). Le Tribunal fédéral a fait de cette manière de voir une "maxime de preuve" (Beweismaxime) selon laquelle les "déclarations de la première heure" spontanées sont en principe plus impartiales et plus fiables que les déclarations ultérieures qui sont consciemment ou inconsciemment influencées après coup par des réflexions relevant du droit des assurances ou d'autres considérations: si les déclarations de l'intéressé se modifient avec l'écoulement du temps, celles qu'il a faites immédiatement après l'accident ont plus de poids que celles qu'il formule après avoir reçu une décision de refus de prestations de la part de l'assurance (ATF 115 V 133 consid. 8, 121 V 45 consid. 2 a ; arrêt du Tribunal administratif CR.2005.261, du 26 octobre 2005). c) En l'espèce, le recourant s’est contredit à deux reprises sur la question de la vitesse de son véhicule. Son premier revirement a eu lieu lorsque, ayant d’abord - immédiatement après les faits (le 31 mars 2005) - admis une vitesse comprise entre 140 et 150 km/h, il a ensuite (le 25 août 2005) reconnu seulement avoir dépassé la limitation générale de vitesse de 120 km/h. Par la suite, dans sa troisième déclaration (le 21 novembre 2005) il est revenu sur cet aveu pour soutenir qu'il avait respecté la limitation générale de 120 km/h. Dans cette troisième version, il laisse entendre qu’il n’aurait pas circulé à une vitesse nettement supérieure à 100 km/h. On ne saurait suivre le recourant lorsqu’il expose que, puisque le véhicule talonné circulait normalement, lui aussi roulait à une vitesse licite. Il ressort du dossier et ceci n’est pas contesté, que le recourant a d’abord rattrapé le véhicule précité. Nécessairement, il a ainsi roulé plus vite que celui-ci. Le recourant ne saurait en conséquence rien tirer du respect, par le conducteur talonné, de la limitation de vitesse. Suivant la maxime de preuve rappelée ci-dessus, les volte-face successives et incohérences du recourant ne permettent guère d’accorder foi à ses derniers dires. Il faut au contraire tenir compte de ses premières déclarations, selon lesquelles il a roulé à une vitesse à tout le moins supérieure à 120 km/h.
E. 7
a) Aux termes de l’art. 16b al. 1 lit. a LCR, commet une infraction moyennement grave la personne qui, en violant les règles de la circulation, crée un danger pour la sécurité d’autrui ou en prend le risque. Commet par contre une infraction légère celui qui, en violant les règles de la circulation, met légèrement en danger la sécurité d’autrui et à laquelle seule une faute bénigne peut être imputée (art. 16a al. 1 litt. b LCR), respectivement une infraction grave celui qui, en violant gravement les règles de la circulation, met sérieusement en danger la sécurité d’autrui ou en prend le risque (art. 16c al. 1 lit. a LCR). Selon l'art. 34 al. 4 LCR, le conducteur observera une distance suffisante envers tous les usagers de la route, notamment lorsque les véhicules se suivent. L'art. 12 al. 1 OCR dispose que, lorsque des véhicules se suivent, le conducteur se tiendra à une distance suffisante du véhicule qui le précède, afin de pouvoir s'arrêter à temps en cas de freinage inattendu. Cette jurisprudence vaut également en cas de conduite sur une route cantonale (arrêt CR 2003/0157, du 8 juin 2005; CR 2004/0307, du 28 janvier 2005). b) Un conducteur qui, sur un long tronçon, se tient à une distance insuffisante du véhicule qui le précède, par exemple 8 mètres à une vitesse de 85 km/h ou 10 mètres à une vitesse de 80 km/h, commet une infraction qui est pour le moins de moyenne gravité. Cette appréciation vaut même en l’absence d’accident. Un tel comportement enfreint les règles élémentaires de prudence que se doit de respecter tout conducteur circulant sur l’autoroute (ATF 126 II 358; CR 1998/0041 du 21 janvier 1999; CR 1998/0148 du 19 août 1998; CR 2000/0079 du 23 janvier 2001; CR 2000/0124 du 12 mars 2001; CR 2000/0176 du 17 avril 2001;  CR 2000/0261 du 13 février 2002; CR 2000/0289 du 17 octobre 2001; CR 2001/102 du 3 mai 2001). En l’espèce, le recourant a initialement, savoir juste après les faits, reconnu le «talonnage» d’un véhicule à une distance d’environ 5 mètres. Puis, dans son recours, il conteste cette distance, sans précision complémentaire sur ce point. Enfin, par courrier du 21 novembre 2005 de son conseil, il conteste une distance inférieure ou égale à 10 mètres du véhicule suivi. Le recourant fournit des explications peu cohérentes, à ce sujet également, dans la correspondance du 21 novembre 2005 précitée. En effet, sans alléguer avoir subi une influence de quiconque, il y confirme d’abord avoir, immédiatement après les faits, déclaré aux gendarmes qu’il avait roulé à environ 5 mètres de l’autre véhicule. Mais, toujours dans la même correspondance du 21 novembre 2005, il soutient que les mêmes gendarmes auraient d’eux-mêmes mentionné la distance de 5 mètres, et que lui se serait borné à ne pas contester cette affirmation. Indépendamment de la règle dite de la première déclaration, qui prévaut également ici, la jurisprudence retient une violation de l’art. 34 al. 4 LCR même lorsque le conducteur, à 120 km/h, se tient à 15 à 20 mètres du véhicule suivi (arrêt CR 2000/0079 du 23 janvier 2001 cons. 3b). A cette vitesse, une telle distance est notoirement insuffisante, et devrait être d’au moins 65 mètres (ibidem). Même à une vitesse de 100 km/h, une distance de 20 mètres reste trop faible et celui qui se comporte ainsi doit se voir sanctionner par un retrait de permis de conduire (arrêt CR 2001/102 du 3 mai 2001, cons. 4). Eu égard à ce qui précède, les dénégations a posteriori du recourant ne permettent pas d’écarter l’application de l’art. 34 al. 4 LCR au cas d’espèce. c) L’autorité intimée a considéré que la faute commise par le recourant devait être qualifiée de grave. Elle a donc fait application de l’art. 16c LCR. L’autorité pénale a retenu une violation simple des règles de la circulation routière. L’autorité administrative s’écarte de cette appréciation juridique du juge pénal en ce sens que la faute devrait être qualifiée de grave. Elle se réfère à un arrêt du Tribunal fédéral paru aux ATF 131 IV 133. La Haute Cour avait à examiner un cas où, sur 800 mètres, un automobiliste avait suivi, à plus de 100 km/h, et à une distance d’environ 10 mètres, une voiture en train de dépasser deux véhicules sur une semi-autoroute avec chaussées séparées dans les deux directions. Les juges fédéraux ont confirmé la condamnation pénale de l’automobiliste, prononcée pour violation grave des règles de la circulation routière au sens de l’art. 90 ch. 2 LCR. Il n’y a pas de parallélisme total entre la triple distinction faite aux art. 16a, 16b et 16c LCR d’une part, et la double distinction de l’art. 90 LCR d’autre part. Toutefois, on ne saurait, sans motif important, donner une interprétation différente à des notions voisines contenues dans la même loi. Pour apprécier si, d’une manière abstraite, il a été créé un danger sérieux pour la sécurité d’autrui, il faut, en matière pénale, se référer aux principes dégagés dans le domaine du retrait du permis de conduire (SJ 1992 pp. 613 ss cons. 2b). Le Tribunal fédéral a précisé que les deux notions visées à l’art. 16 al. 3 lettre a aLCR et à l’art. 90 chiffre 2 LCR doivent être tenues pour identiques à tous les égards (ATF 120Ib 285, JT 1995 I 678 no 21). L’arrêt fédéral précité n’a pas la portée presque absolue que l’autorité intimée semble lui attribuer. Au contraire, il rappelle que la question de savoir si le comportement incriminé a créé un danger concret, un danger abstrait accru ou un danger abstrait dépend des circonstances de l’infraction. La possibilité générale de la réalisation d’un danger tombe sous le coup de l’art. 90 ch. 2 LCR seulement lorsque, eu égard aux circonstances, la survenance d’une mise en danger concrète ou même d’une violation est proche (AF 131 IV 133 cons. 3.2). Le Tribunal fédéral expose expressément que, contrairement à l’avis d’une partie de la doctrine, on ne peut pas déduire de l’arrêt publié aux ATF 126 II 358 qu’il y aurait violation grave de la règle de l’art. 34 al. 4 LCR seulement en présence de telle distance entre les deux véhicules (ibidem, cons. 3.2.2 in fine ). Il n’est donc pas possible de se baser sur l’ATF 131 IV 133, ni sur la jurisprudence antérieure, pour affirmer qu’un «barème» des distances et vitesses, indépendamment de l’ensemble des autres circonstances du cas d’espèce, permettrait de distinguer entre les infractions graves, moyennement graves et peu graves à la règle de l’art. 34 al. 4 LCR. Vu ce qui précède, il serait trop schématique de considérer que, en présence d’un conducteur roulant à une distance de 10 mètres à 100 km/h, les art. 90 ch. 2 et 16c LCR s’appliqueraient automatiquement, abstraction faite d’autres éléments. Il convient au contraire de déterminer le degré de gravité de l’infraction, sur la base de l’ensemble des circonstances. La présente espèce diffère sur plusieurs points de celle ayant donné lieu à l’arrêt fédéral susmentionné : premièrement, le non-respect de la distance avait eu lieu sur 800 mètres, savoir sur un tronçon quatre fois étendu ou durant un laps de temps plus de quatre fois plus long, que dans le cas présent; deuxièmement, le véhicule talonné était lui-même en train de dépasser d’autres voitures, ce qui accroissait la probabilité de la concrétisation d’une mise en danger; troisièmement, l’infraction s’était produite sur une semi-autoroute, où la séparation d’avec le trafic circulant dans l’autre sens est moins marquée que sur une autoroute; quatrièmement, le conducteur avait encore commis une autre infraction, peu après les faits, ayant commis un excès de vitesse de 26 km/h marge de sécurité déduite. Par comparaison, le comportement du recourant a durée quatre fois moins longtemps; le véhicule talonné n’en dépassait pas d’autres et n’avait pas à se soucier de la proximité immédiate d’une telle source supplémentaire de danger; le recourant n’a pas commis d’autres infractions. Force est de constater qu’on se trouve ici en présence d’une violation moins grave que celle commise dans l’affaire de l’ATF susmentionné. Une comparaison avec les cas ayant donné lieu aux précédents cités sous chiffre 7b ci-dessus montre aussi que, dans l’échelle des comportements enfreignant l’art. 34 al. 4 LCR, celui du recourant, sans constituer loin s’en faut une vétille, n’atteint pas la gravité de ceux qui, par exemple, veulent délibérément forcer d’autres usagers de la route à changer de voie, font des appels de phares et adoptent ce comportement sur une longue distance. La faute du recourant consiste à s’être mis hors d’état de réagir à temps, en cas de freinage brusque de la voiture qui le précédait. Il découle de ce qui précède que la faute commise par le recourant peut encore être considérée comme de moyenne gravité. La décision attaquée doit, partant, être réformée en ce sens que la durée du retrait du permis de conduire est ramenée à un mois, durée adéquate au vu des circonstances.
E. 9
Le recours est admis sans frais pour le recourant qui, assisté d’un mandataire professionnel, a droit à des dépens à la charge de l’autorité intimée.
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